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R93-2025-06-17-00074
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-07-15-00061

Arrêté portant reconnaissance du groupement

d'intérêt économique et environnemental

forestier (GIEEF) du Massif de la Loube
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-06-00013

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BOUHIER Marie 84200 CARPENTRAS
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R93-2025-04-16-00149

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BREMOND Patrice 04120 CASTELLANE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00149 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de BREMOND Patrice 04120 CASTELLANE 65



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00149 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de BREMOND Patrice 04120 CASTELLANE 66



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00149 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de BREMOND Patrice 04120 CASTELLANE 67



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-27-00019

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

CEZANNE Dominique 83670 VARAGES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  27 mai 2025

CEZANNE Dominique

quartier de Roque Aigude

1700 chemin d’Arquinaud

83670 VARAGES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2958 0 
 
Monsieur, 

J’accuse réception le  31 mars 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de VARAGES, pour une superficie de 00ha 75a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 101.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  31  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 31 juillet 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-06-06-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

DEBON Jauffrey 83840 LE BOURGUET

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-06-06-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de DEBON Jauffrey 83840 LE BOURGUET 71



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 06 juin 2025

DEBON Jauffrey

1187 chemin du Collet

83840 BARGÈME

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A  218 003 2963 4
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 18 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter,  sur  les  communes  de BARGÈME et  du  BOURGUET,  pour  une  superficie  de 
303ha 08a 69ca.

Sur la commune de BARGÈME la superficie est de 00ha 89a 20ca:

Sur la commune du BOURGUET la superficie est de 302ha 19a 49ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 089.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 18 août 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-10-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

DONADU Elodie 83570 CARCES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 10 avril 2025

Elodie DONADU

2517 route de Brignoles

83570 CARCÈS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2926 9
 
Madame, 

J’accuse  réception  le  22  février  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  réputé  complet  le  31  mars  2025,  sur  la  commune  de CARCÈS,  pour  une 
superficie de 07ha 17a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 043

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  31  juillet  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 31 juillet 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-08-00142

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL ALAZARD 84110 CRESTET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-20-00154

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL DCA SPORTS HORSES 83120 SAINTE

MAXIME
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 20 mai 2025

EARL DCA SPORTS HORSES 

quartier Tapoulerin

83120 SAINTE-MAXIME

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2952 8
 
Madame, 

J’accuse réception le 11 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de SAINTE-MAXIME, pour une superficie de 02ha 96a 09ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 083.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  11  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 11 août 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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d'exploiter de EARL DCA SPORTS HORSES 83120 SAINTE MAXIME 81



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-16-00150

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EMERY Victor 84860 CADEROUSSE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-11-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EVEN Cédric 83210 LA FARLEDE
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 11 avril 2025

EVEN Cédric

587 chemin Pierre Blanche

83210 LA FARLÈDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2929 0 
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  09  décembre  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 02 avril 2025, sur la  commune de LA FARLÈDE, pour une 
superficie de 01ha 71a 27ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 234.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  02  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 02 août 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-11-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de EVEN Cédric 83210 LA FARLEDE 87



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-11-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de EVEN Cédric 83210 LA FARLEDE 88



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-27-00020

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC CLAIRVAL 83210 LA FARLEDE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-27-00020 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC CLAIRVAL 83210 LA FARLEDE 89



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 27 mai 2025    

GAEC CLAIRVAL

107 chemin de Clairval

83260 LA CRAU

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2957 3
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 16 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur les communes de LA CRAU et de LA FARLÈDE, pour une superficie de 13ha 
87a 86ca.

Sur la commune de LA CRAU la superficie est de 05ha 08a 33ca:

Sur la commune de LA FARLÈDE la superficie est de 08ha 79a 53ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 087.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-27-00020 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC CLAIRVAL 83210 LA FARLEDE 90



En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  16  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 16 août 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-27-00020 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC CLAIRVAL 83210 LA FARLEDE 91



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-16-00152

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC de l'Adret de Gaubert 04000 DIGNE LES

BAINS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00152 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC de l'Adret de Gaubert 04000 DIGNE LES BAINS 92



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00152 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC de l'Adret de Gaubert 04000 DIGNE LES BAINS 93



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00152 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC de l'Adret de Gaubert 04000 DIGNE LES BAINS 94



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-16-00151

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC DE LA PLAINE 04140 SAINT MARTIN LES

SEYNE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00151 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DE LA PLAINE 04140 SAINT MARTIN LES SEYNE 95



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00151 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DE LA PLAINE 04140 SAINT MARTIN LES SEYNE 96



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-16-00151 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DE LA PLAINE 04140 SAINT MARTIN LES SEYNE 97



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-29-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAEC DES MOUREROUS 05130 SIGOYER

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-29-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DES MOUREROUS 05130 SIGOYER 98



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-29-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DES MOUREROUS 05130 SIGOYER 99



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-29-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de GAEC DES MOUREROUS 05130 SIGOYER 100



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-18-00042

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

JACOMET Sébastien 04240 LE FUGERET

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-18-00042 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de JACOMET Sébastien 04240 LE FUGERET 101



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-18-00042 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-18-00042 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de JACOMET Sébastien 04240 LE FUGERET 103



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-06-00014

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de LE

JARDIN DES SOURCES 84400 VILLARS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-06-00014 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de LE JARDIN DES SOURCES 84400 VILLARS 104



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-06-00014 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de LE JARDIN DES SOURCES 84400 VILLARS 105



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-06-00014 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de LE JARDIN DES SOURCES 84400 VILLARS 106



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-20-00155

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

MAURIN Florian 83340 CABASSE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-20-00155 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de MAURIN Florian 83340 CABASSE 107



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 20 mai 2025

MAURIN Florian 

11 rue de la République

83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2953 5
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 11 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de CABASSE, pour une superficie de 03ha 49a 11ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 084.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  11  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 11 août 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-20-00155 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de MAURIN Florian 83340 CABASSE 108



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-20-00155 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de MAURIN Florian 83340 CABASSE 109



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-24-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

PINEL Olivier 13410 LAMBESC

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-24-00012 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de PINEL Olivier 13410 LAMBESC 110



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-24-00012 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-04-24-00012 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de PINEL Olivier 13410 LAMBESC 112



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-06-06-00012

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de SAS

DOMAINE 729 - DOMAINE RINAUDO 83350

RAMATUELLE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-06-06-00012 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SAS DOMAINE 729 - DOMAINE RINAUDO 83350 RAMATUELLE 113



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 06 juin 2025

SAS DOMAINE 729 - DOMAINE 
RINAUDO

729 chemin des Boutinelles

83350 RAMATUELLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2964 1 
 
Messieurs, 

J’accuse réception le 18 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de RAMATUELLE, pour une superficie de 02ha 79a 34ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 090.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 18 août 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-06-06-00012 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SAS DOMAINE 729 - DOMAINE RINAUDO 83350 RAMATUELLE 114



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-06-06-00012 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SAS DOMAINE 729 - DOMAINE RINAUDO 83350 RAMATUELLE 115



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-26-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de SAS

LE DOMAINE DE LA FLAMME BLEUE 83520

ROQUEBRUNE SUR ARGENS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-26-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SAS LE DOMAINE DE LA FLAMME BLEUE 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 116



Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  26 mai 2025

SAS LE DOMAINE DE LA FLAMME 
BLEUE 

325 Chemin René BIEST

83520 ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2956 6
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 14 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS, pour une superficie de 00ha 
58a 68ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 085.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  14  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 14 août 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-26-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SAS LE DOMAINE DE LA FLAMME BLEUE 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 117



Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2025-05-06-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de SAS

TORELI 84240 SANNES
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VANLERBERGHE Arabelle 83780 FLAYOSC
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 05 juin 2025

Arabelle VANLERBERGHE 

134 chemin des troins

83780 FLAYOSC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2960 3
 
Madame, 

J’accuse réception le 15 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de FLAYOSC, pour une superficie de 00ha 89a 44ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 094.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  15  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 15 août 2025.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-04-09-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

Syndicat mixte du parc naturel régional du

Luberon 04100 MANOSQUE
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2025-08-12-00002

2025 08 12  Les arrêtés d'agréments-Métropole

Toulon Provence Méditerranée
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DRAC PACA - 23 Boulevard du Roi René – 13617 Aix-en-Provence cedex 1 

Téléphone : 04.42.16.19.00 

www.culture.gouv.fr/Régions/Drac-Provence-Alpes-Cote-dazur 

 

 

                                             

 ;

- 

- 

- 
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Direction régionale des affaires culturelles PACA

R93-2025-07-24-00003

83_hyeres_sanctuaire_Notre_Dame_de_consolat

ion_raa
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Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00  
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur  
 

Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques  

du sanctuaire de Notre-Dame-de-Consolation à HYERES (Var) 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 24 avril 2025,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que le sanctuaire de Notre-Dame-de-Consolation à HYERES (Var) présente un 
intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la qualité 
de l’architecture de Raymond Vaillant et de la décoration réalisée par Gabriel Loire et Jean Lambert-
Rucki, ainsi que du témoignage qu’offre ce sanctuaire de pèlerinage, 

 

 
ARRETE  

 
 

Article premier : est inscrit au titre des monuments historiques, en totalité, l’ensemble formé par le 
sanctuaire Notre-Dame-de-Consolation, tel que délimité sur le plan annexé, comprenant : 

- la chapelle Notre-Dame-de-Consolation ; 

- les dépendances ; 

- son esplanade avec ses murs de soutènement et son escalier ; 

- son terrain d’assiette avec la statue de la Vierge à l’Est, délimité par les clôtures Sud et par la 
limite parcellaire Nord et Est. 
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Situé boulevard Félix Descroix, à HYERES (Var) sur la parcelle n°106 figurant au cadastre section CR 
et appartenant à la commune de HYERES (n° de SIREN 218 300 697), depuis une date antérieure au 
1er janvier 1956. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Marseille, le 24 juillet 2024 

Le préfet de région, 

Signé 

Georges-François LECLERC  
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du 
sanctuaire de Notre-Dame-de-Consolation à HYERES (Var) 

 

 

 

Marseille, le 24 juillet 2024 

Le préfet de région, 

Signé 

Georges-François LECLERC  
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Direction régionale  
des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques  

du sanctuaire de la Sainte-Baume 
à PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME et RIBOUX (Var) 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 
 

 
Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 24 avril 2025,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que le sanctuaire de la Sainte-Baume à PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME et RIBOUX 
(Var) présente un intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, en 
raison du pèlerinage qui a rayonné dans l’occident chrétien, de son lien avec l’histoire politique 
nationale et de la qualité décorative de la grotte, 

 

 
ARRETE  

 
 

Article premier : est inscrit au titre des monuments historiques, en totalité, le sanctuaire de la Sainte-
Baume, tel que délimité sur le plan annexé, comprenant : 

- l’escalier (chemin de croix) avec son calvaire ; 

- la terrasse avec son soutènement ; 

- l’abri du pèlerin et le couvent des frères (aussi dénommé presbytère) ; 

- la grotte de Marie-Madeleine ; 

- la chapelle du Saint-Pilon. 
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Situé route de Nans (RD 80) à PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME (Var) sur les parcelles n°50 et 51 
figurant au cadastre section B, ainsi qu’à RIBOUX (Var) sur la parcelle n°11 figurant au cadastre 
section A, 

et appartenant aux communes de PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME (n° de SIREN 218 300 937) et de 
RIBOUX (n° de SIREN  218 301 059) depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 

Article 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire et aux maires des communes concernées, et, 
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la 
situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Marseille, le 24 juillet 2025 

Le préfet de région, 

Signé 

Georges-François LECLERC  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction régionale des affaires culturelles PACA - R93-2025-07-24-00004 -

83_plan_d'aups_ste-baume_riboux_sanctuaire_ste_baume_raa 145



Place Félix Baret - CS 80001 – 13282 Marseille Cedex 06 - 
Téléphone : 04.84.35.40.00  
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur  
 

 
 

Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du 
sanctuaire de la Sainte-Baume à PLAN-D’AUPS-SAINTE-BAUME et RIBOUX (Var) 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Marseille, le 24 juillet 2025 

Le préfet de région, 

Signé 

 

 

Georges-François LECLERC  
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté de mise sous tutelle renforcée temporaire
de la chambre de commerce et d’industrie territoriale de Vaucluse

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de commerce, et notamment son article L.711-14; 

VU les démissions constatées au bureau de la chambre de commerce et d’industrie territoriale de Vaucluse lors 
de sa réunion du 7 août 2025 concernant :

- Monsieur Bruno DELORME, secrétaire du bureau ;
- Monsieur Thierry FRANCOU, trésorier du bureau ;
- Monsieur Richard HEMIN, trésorier adjoint du bureau .
- Monsieur Nordine SAIHI, secrétaire adjoint du bureau.

VU le courriel du président de la chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse du 12 août 2025 en réponse 
au courrier du préfet de région du 8 août 2025 faisant suite à ces démissions, 

CONSIDERANT qu’à la suite de ces démissions, le bureau de la chambre de commerce et d’industrie territoriale 
de Vaucluse a perdu quatre de ses membres sur sept, soit plus de la moitié ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  procéder  à  une  nouvelle  élection  de  l’ensemble  du  bureau  de  la 
chambre de commerce et d’industrie territoriale de Vaucluse au plus tard dans les deux mois suivant la vacance 
des postes, soit avant le 7 octobre 2025 ;

CONSIDERANT que le renouvellement du bureau est prévu lors de l'assemblée générale programmée le 23 
septembre 2025 ;

CONSIDERANT que les fonctions de trésorier et de trésorier adjoint étant devenues vacantes, il appartient à 
l’autorité de tutelle d’assurer l’expédition des affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau bureau ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article premier : Dans le cadre d’une tutelle renforcée, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DREETS) assure l’expédition des affaires courantes de la chambre de commerce et 
d’industrie territoriale de Vaucluse, en appui de l'autorité de tutelle, jusqu’à l’élection du nouveau bureau.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
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Article 2 : Le directeur de la DREETS est chargé d’assurer l’expédition des affaires courantes en autorisant le 
mandatement  des  opérations  de  gestion  dont  le  détail  sera  présenté  par  le  président  de  la  chambre  de 
commerce et d’industrie territoriale de Vaucluse ou son représentant.

Article 3     : Le directeur de la DREETS peut déléguer sa signature à un ou plusieurs de ses collaborateurs pour  
autoriser le mandatement des opérations de gestion.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 20 août 2025

Pour le préfet,
Le secrétaire général

pour les affaires régionales

Signé

Didier MAMIS
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